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Malgré l’allocation logement
(140€ en moyenne), les prix
restent élevés pour des étu-
diants qui, de plus en plus, ont
recours à la colocation. « Nous
ne nous en apercevons pas, indi-
que Sophie Cheviron, car c’est
un arrangement entre eux, mais
il est vrai que de plus en plus de
propriétaires de grands apparte-
ments parviennent à les louer à
des étudiants en colocation. »

Alors, lorsque l’on est étudiant
dans l’Aire urbaine, pour le sec-
teur privé, on peut avoir re-
cours aux services du BIJ ou
aux petites annonces par Inter-
net.

Dominique Lhomme

Selon Sophie Cheviron, direc-
trice de Belfort information
jeunesse (Bij), les étudiants
trouvent à se loger sans trop de
problèmes dans l’Aire urbaine.
Le Bij possède un service loge-
ment créé en 1992 et qui propo-
se des annonces accessibles sur
Internet, par le biais du site
régional « www.jeunes-
fc.com ». On y trouve des an-
nonces de logements émanant
du secteur privé dans les quatre
départements et ce sont les
centres info jeunesse qui les
gèrent.

« Nous avons des demandes toute
l’année, confie-t-elle, mais en
fait, il y a plus d’offres que de
demandes et nous avons même
des propriétaires qui ont du mal à
trouver des locataires. Pourtant,
nous avons connu, au début, une
époque où nous devions recourir à
des articles dans la presse pour
recueillir des offres. Maintenant,
c’est l’inverse. Il y a eu un boom du
logement étudiant et des résiden-
ces étudiantes ont été construites,
comme la Maison des élèves de
l’UTBM (Université de technolo-
gie de Belfort-Montbéliard), ainsi
que des résidences privées, comme
par exemple la résidence Thomas-
Edison à Belfort. »

Idéalement située au cœur du
Technopôle de Belfort, à quel-
ques centaines de mètres à pei-
ne de l’UTBM, de l’IUT et de
l’école d’infirmière, elle propo-
se à la location environ 80 stu-
dios, studios bis et T2, pour un
prix moyen de 450€ par mois.

Chaque Point info jeunes des
quatre départements propose
un service logement.
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Secteur privé : plus d’offres
que de demandes dans le Territoire

Comme des milliers
d’étudiants en France,
Anthony Lacreuse,
Belfortain, réside dans
un logement social
du Crous. Un endroit
qui lui convient, à
quelques détails près.

Les logements sociaux de Belfort
étaient quasi déserts il y a quel-
ques jours encore. Seuls quel-
ques irréductibles y ont en effet
passé l’été.

C’est le cas d’Anthony Lacreuse,
20 ans. Avec son colocataire Ké-
vin Divoux, il partage un apparte-
ment de 36 m² situé au deuxième

étage de la résidence Jean-Paul
Sartre, à proximité du centre
commercial des 4-As.

Anthony Lacreuse, qui étudie les
sciences de l’ingénieur à Belfort
est revenu dans sa ville d’origine
après avoir étudié à la faculté de
biologie de Besançon pendant un
an. À l’époque, il est boursier. Le
Crous lui attribue une chambre
au domaine universitaire de la
Bouloie. « Je vivais dans 9 m2, à la
fin on devient fou », concède-t-il.
Son logement actuel lui coûte
447 euros par mois. Un prix qui
comprend l’eau mais pas l’électri-
cité ni les aides au logement et
auquel il ajoute treize euros par
mois pour bénéficier du parking
privé de la résidence. Enfin, il
dispose d’un balcon, un petit plus

non négligeable pour ce type de
logement.

« C’est vivable »

Après avoir goûté à la vie étudian-
te, Anthony Lacreuse n’envisa-
geait pas de retourner vivre chez
ses parents. Son choix ne s’est pas
porté sur le Crous pour des rai-
sons budgétaires. Mais par soucis
de colocation. « Lorsque je cher-
chais un appart’il y a un an, je me
suis rendu à Belfort information
jeunesse avec Kévin. Là-bas, on nous
a donné des numéros pour trouver
des colocataires. Au début, les per-
sonnes étaient d’accord mais dès
qu’elles apprenaient qu’on était étu-
diants, elles devenaient réticentes »,
se souvient Anthony Lacreuse. À

force d’essuyer des revers, il finit
par choisir le Crous, seul endroit
« où l’on peut vivre en colocation
peinard », estime-t-il. Pour lui, ob-
tenir un tel logement n’a été
qu’une simple formalité. « Je n’ai
même pas rempli de dossier, je suis
venu directement sur place le 1er oc-
tobre et le 5 j’avais déjà les pieds dans
l’appartement », raconte-t-il.

Vivre dans une résidence étu-
diante présente pour lui de nom-
breux avantages, comme celui de
pouvoir organiser des soirées,
sans que des voisins énervés frap-
pent à sa porte, « même si parfois
ceux qui passent des examens ne
sont pas contents », sourit l’étu-
diant. Autre avantage : il est en
plein centre-ville, « à dix minutes
de marche du bahut et cinq du
travail ».

En cas de problème, il peut béné-
ficier des services de réparations
de la résidence Jean-Paul Sartre.
Cependant, Anthony Lacreuse
regrette leur manque d’efficacité.
« Cela fait des mois que j’ai une fuite
d’eau chez moi et ils n’ont toujours
rien réparé », s’agace-t-il. Mais fa-
ce aux problèmes tels que la mau-
vaise isolation des murs ou la
propreté du sol qui laisse à dési-
rer, le Belfortain préfère relativi-
ser. « Ce n’est pas le grand luxe mais
c’est vivable », résume-t-il. Antho-
ny Lacreuse doit encore séjour-
ner quatre ans dans son
logement social, le temps de dé-
crocher son master en sciences
de l’ingénieur. « À condition que le
Crous répare les fuites d’eau dans
ma salle de bain, sinon je m’en
vais », finit-il par lâcher sur le ton
de la plaisanterie.

T.B.

À Belfort, Anthony Lacreuse 
réside au Crous depuis un an

La résidence étudiante Jean-Paul Sartre, située à proximité des 4-As de Belfort, où habite Anthony
Lacreuse, dispose de 143 logements. Photo Téa Bazdarevic

Chaque année,
dès le mois de janvier,
environ
7000 demandes
de logements sociaux
étudiants parviennent
aux Crous de Besançon
et à ceux du Nord
Franche-Comté.
Une demande
largement supérieure
aux 3203 chambres
et appartements
disponibles.

Anthony Lacreuse fait figure d’ex-
ception (lire ci-dessous). Contrai-
rement à lui, peu d’étudiants
réussissent à obtenir un loge-
ment social aussi rapidement.
Logique, lorsque l’on sait que la
demande est largement supé-
rieure à l’offre à Besançon et dans
le nord de la Franche-Comté.

Chaque année, le même scénario
se répète inlassablement. Près de
7 000 étudiants font une deman-
de pour espérer décrocher une
place dans l’un des logements
Crous (Centre régional des
œuvres universitaires et scolai-
res) de Franche-Comté. Plus de la
moitié est recalée. Pour y parve-
nir, il faut avant tout répondre à
une série de critères sociaux très
stricts, établis par le ministère,

comme par exemple justifier
d’un revenu faible ou inexistant.
L’éloignement familial et le nom-
bre de frères et sœurs scolarisés
est un autre facteur à prendre en
considération.

Il faut également s’y prendre bien
en amont et ne surtout pas atten-
dre la dernière minute. « Malgré

nos recommandations, il y a tou-
jours des retardataires », constate
Chantal Vionnet, directrice ad-
jointe du Crous de Franche-Com-
té.

300 dossiers en attente

Les demandes de logements so-
ciaux doivent se faire entre le

15 janvier et le 30 avril pour l’an-
née suivante. Une fois le dossier
rempli et envoyé, la remise des
logements se fait en deux temps.
Un premier tour d’affectation
survient à la fin du mois de juin.
Les étudiants retenus doivent di-
re s’ils acceptent ou non le loge-
ment que le Crous leur propose.

Les désistements sont nom-
breux. C’est pourquoi un deuxiè-
me tour d’affectation a lieu
courant juillet. « À l’heure
d’aujourd’hui nous ne connaissons
pas encore le nombre d’étudiant
exact attendu à la rentrée dans les
différents logements Crous de Besan-
çon et du Nord Franche-Comté
puisque tous n’ont pas répondu »,
indique Chantal Vionnet. Cha-
que année, 300 dossiers qualifiés
de « hors délai » sont en attente.
« Malheureusement nous sommes
habitués, c’est chaque année pareil.
On essaie de compenser le manque
de places en rénovant un maximum
les logements », rapporte Chantal
Vionnet.

En tout, 3559 lits sont répartis
dans 1923 chambres tradition-
nelles de 9m2 et dans 1280 stu-
dios de type T1, T1 bis et T2 à
Besançon et dans le Nord Fran-
che-Comté. Parmi ces 3 203 loge-
ments, la ville de Belfort compte
627 logements dispatchés dans
quatre résidences Crous. Les
deux premières se situent dans le
quartier des Glacis et les deux
autres au centre-ville. À Montbé-
liard, trois résidences se parta-
gent 227 logements sociaux.
Enfin, le Crous a construit 22
logements étudiants à Héricourt
en Haute-Saône.

Téa Bazdarevic

Rentrée Les logements sociaux étudiants 
toujours autant plébiscités en Franche-Comté

À Besançon et dans le nord de la Franche-Comté, 7000 étudiants demandent un logement social chaque
année. Photo archives Jean-Marc Loos

FPas de tension à Besançon
Le Crous (Centre régional des œuvres universitaires et
scolaires) dispose de 2650 « lits » dans la capitale régionale.
Une offre qualifiée de suffisante. « On n’a pas de pression en
matière de logement. Il y a une petite liste d’attente de
quelque 200 étudiants, mais en général elle se résorbe en
cours de rentrée », précise Florence Buffet, responsable de la
communication du Crous.
Nouveauté de cette rentrée à Besançon, la réouverture totale
de la cité Canot (161 lits), plus vieille résidence universitaire de
France construite dans les années 1930, en rénovation depuis
deux ans. Florence Buffet rappelle également que tous les
bâtiments du campus bisontin de La Bouloie seront rénovés en
2014. « On est à 90 % de la réhabilitation. C’est assez rare pour
être signalé », estime-t-elle.
Dans le secteur privé, la situation n’est pas extrêmement
tendue non plus, mis à part certains secteurs comme les
environs de la nouvelle faculté de médecine sur les Hauts-du-
Chazal. Sinon, globalement, Besançon n’a pas la réputation
d’être une ville universitaire où les quelque 20 000 étudiants
ont du mal à se loger.
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